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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« L’État assure le suivi de la mise en œuvre de cette stratégie au sein d’un comité associant
les personnes mentionnées ci-dessus. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de cohérence : il faut écrire clairement que l’État assure également le suivi
de la stratégie nationale de développement durable.


